
Ecole primaire DUNOYER DE SEGONZAC 92160 Antony. Année scolaire 2022-2023.

PV du Conseil d’École du 20 octobre 2022 (18h-20h)

Personnes présentes : La Directrice, Mme BACALU. Enseignants : Mmes AZOMBO, BRUNET, CLEMENT-
GONZALES, FERNANDEZ, GILLET, GUILLERMO, LAFOND, MOUGIN-MENAPACE, MOUSSIEGT, PERONNY, 
POSTY, RENARD, ROUCHON. Parents élus FCPE : Mmes BENOIST, DIALLO, GAIE, GUILLAUMIN, MIMOSA, 
MULLER,  PEDRAZA-CARBAJOSA, VAISSIERE.  
L’élue municipale : Mme ZAMBARDJOUDI. Excus  ée   : Mme ROMBEAU

Préambule 
Bravo aux CM1 et CM2 pour leur participation au cross d’octobre: Grace aux entraînements, les CM1 
sont arrivés 6ème sur 11 écoles et 1 garçon de CM1 est arrivé 4ème sur 307.
Merci à Mme Muller qui prend cette année la direction de la FCPE Dunoyer, et qui a organisé la relève 
avec les appels à candidatures en vue des élections des représentants de parents d’élèves délégués avec 
efficacité, malgré la complexité des choses.

1° Élections de parents d’élèves (Compte-rendu & résultats)

31,75% de participation. Taux de participation en baisse (36,39 % en 2019,  36,92 % en 2020 et 
34,28 % en 2021). 22 parents élus (liste unique FCPE). Certains parents ont raturés leur bulletin de
vote, qui ne sont donc pas pris en compte. Certains noms ne sont pas identiques à ceux des 
enfants, ce qui ralentit l’émargement puisque les élections se font par correspondance. Enfin, il 
est important d’écrire très lisiblement. La FCPE communiquera avec les familles à ce sujet.

2° Effectif et organisation de l’école

354 élèves : 142 mater 212 élémentaire. Les classes sont assez chargées en élémentaire 
(moyenne de 26,3) et une moyenne de 23,5 élèves par classe en maternelle.
31,5h d’AESH  pour  10 élèves soit 1,5 AESH sur l’école qui est en attente d’autres nominations.
Cette difficulté de recrutement a été remontée à la DSDEN et concerne également d’autres 
écoles . C’est le PIAL : Pole d’Inclusion d’Accompagnement Local  qui gère tout cela et qui est 
confié au proviseur de lycée  T Monod.

3° Rappel de l’attribution du CE

Tout ce qui relève des travaux ne fait pas partie des attributions du CE  ; on ne peut donc pas 
choisir les travaux à venir, mais il n’est pas impossible d’évoquer les problématiques.
La directrice fait remonter les problèmes et les demandes en mairie directement.

4° Rôle des fédérations de parents d’élèves

Beaucoup de nouveaux parents étant élus cette année, la directrice rappelle leur rôle, d’après  un 
texte de la FCPE: 
(https://www.google.fr/urlsa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiFzMvA5qP7AhVJT8AKHbzjA_QQFnoECD0QA
Q&url=https%3A%2F%2Fwww.onisep.fr%2FParents%2FRepresentants-de-parents-d-eleves%2FLes-representants-de-parents-d-eleves%2Fles-
representants-de-parents-d-eleves-ce-qu-il-faut-savoir&usg=AOvVaw3FZQ0KqkyEsd39BRAoJTvu)

5° Vote du règlement intérieur 2022-2023 & respect de celui-ci par toutes les familles

Après  quelques modifications, le règlement intérieur est voté à l’unanimité.
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6° Tâches des Atsems en cas d’absence

Les Atsems se remplacent les unes les autres dans la/les classes des collègues absentes. La prise 
en charge du ménage est mutualisée.

7° Organisation dans les classes en cas d’absence non remplacée

Les familles qui le peuvent sont sollicitées pour garder leur enfant; cela est notamment fait 
lorsqu’il y a plusieurs enseignants absents ou des sorties (piscine…) pour plusieurs classes et que 
nous n’avons pas d’autre choix. Sinon, les élèves sont répartis dans les autres classes.

8° Point Travaux 
- Fait     :

traitement du bois : en élémentaire
les vitres cassées / fêlées ont été changées (certaines sont stockées et ne seront pas utilisées ; à 
faire enlever)

- renforts installés sur les vitres du RDC
- En cours:  
- les recherches de fuite se poursuivent
- les gradins  sont toujours condamnés
- quelques capteurs de lumière restent à remplacer
- Non fait     :  
- les stores  en maternelle (dangerosité de câbles qui pendent)
- le grillage protégeant la baie vitrée coté salle polyvalente élémentaire, abîmé et 

dangereux.

9° Abri de jardin

Il n’y aura pas de remplacement de la cabane détruite par une tempête en novembre 2021. La 
mairie propose de partager avec celle installée pour le péri-scolaire.

10°  Prévision d’une charte d’occupation partagée des locaux

« Cette charte a pour objectifs d’organiser et de planifier l’utilisation des locaux et du matériel 
des Écoles afin de permettre un confort optimal des utilisateurs et en premier lieu des enfants. »
L’école rencontre toujours le problème de l’utilisation de 3 salles de classes du 1er étage pour 
l’aide aux devoirs, alors même que les enseignants de ces classes devraient pouvoir rester dans 
leur classe après 16h30 pour l’Etude, pour y préparer leur classe, ou pour y faire les APC, 
recevoir des parents en RDV…
D’autres locaux sont disponibles à l’étage, ils sont adaptés aux enfants et proches les uns des 
autres.

11° exercices de sécurité 

Un exercice de sécurité incendie a eu lieu début octobre. Il s’est bien passé.  Un PPMS « attentat 
intrusion »  est prévu en novembre, ainsi qu’un 2ème exercice sécurité.

12° Projet d’école et projets des classes
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Le Projet d'Ecole se poursuit ; il est lié au projet académique 2021-2024 ainsi qu’au projet de 
circonscription.  L’école poursuit les axes engagés en 2019 : Enseignement réflexif du Français et des 
Mathématiques /Développement durable/ Enseignement moral et civique/ Enseignement Artistique et 
Culturel/ Oral/ Méthodologie. Le jardinage va reprendre. Toutes les classes  participent au dispositif 
École et cinéma (à Antony ou à Fresnes). Dans le cadre de l’enseignement artistique et culturel, les 
élèves de la MS au CM2 iront au théâtre.

13°  Récréations en élémentaire

Concernant la surveillance des élèves, 2 enseignants sont de service. Un problème avec les 
branches de bambous morts a été signalé ; quelques élèves s’en servent pour taper. Les 
enseignants veilleront à ce que cela cesse.

 14° Organisation du RASED

Le RASED est constitué d'une enseignante spécialisée E (aide pédagogique) présente le lundi, 
d'un enseignant  spécialisé  G (aide rééducative) présent le lundi et le jeudi matin et d'une psy-
chologue scolaire qui reçoit les familles sur demande et intervient avec l’accord de celles-ci. 
L’aide est possible de la MS au CE2 avec une priorité aux GS, CP, CE1. Le RASED contribue à l’éla-
boration et à la mise en œuvre des PAP, des PPRE, des PPS ; il constitue également une res-
source et un appui aux enseignants.

 15° Coopératives scolaires et Photo scolaire

Comme les années précédentes, nous avons 2 coopératives séparées. Au 1er septembre, le solde était 
de 840 € en maternelle et de 3063 € en élémentaire. Les comptes photos sont séparés. Les photos 
fratries seront partagées au prorata du nombre d’élèves de chaque école.

16° Associations Lire et faire lire

Lire et faire Lire reprend ses activités en maternelle fin octobre ; les enseignants et les enfants en sont
ravis. La directrice a sollicité l’association pour les CP sur le temps du midi. L’association étudiera cette

possibilité en fonction du nombre de bénévoles disponibles.

Présidente de séance : Sylvie BACALU                  Secrétaire de séance : Stéphanie ROUCHON.

Prochain conseil d’école le 16/03/23


